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suit le titre du bill qui doit être sanctionné:Le Greffier lit alors comme 
“Loi concernant les forces canadiennes”.
Le Greffier du Sénat proclame dans les termes suivants que ce Bill a reçu 

la sanction royale:
“Au nom 

tionne ce Bill.”
de Sa Majesté, l’honorable Député du Gouverneur général sanc-

Après quoi il a plu à l’honorable Député du Gouverneur général de se
retirer.

Les Communes se retirent.

Le Sénat reprend sa séance.

de l’honorable sénateurSur motion de l’honorable sénateur King, au 
Robertson, il est—

Ordonné: Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd hui, il demeurera 
ajourné jusqu’à lundi, à trois heures de l’après-midi.

nom

Le Sénat s’ajourne.


